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Chambre des Beprésentauts. 

Si:.ANCE m.1 Jer Avan, 1854. 

. Budget du llinistère des Affail'CS Étrangères, pour l'exercice 18:SB (1). 

RAPPORT 

FAl1', AU i\"O~I Df. U SECTION Cf.NTrlALE {'), P,\R M. \.AN ISEGHE!tl. 

1\hss1EURS, 

Le Buduet des Affaires Étrangères peut se diviser en trois catégories de dé 
penses bien distinctes : la première concerne le service de· noire diplomatie et 
de nos consulats; la seconde est relative au commerce) à la navigation el à la 
pêche, et la troisième comprend la marine de l'État 1 le pilotage el ses dépen 
dances. 

C'est certainement. la première qui est li~. plµ•imporlnnte; dans les circon- 
d. ; ••.. . ' .,.,· 1 •1·• stances actuelles.notre iplornatle est ar1)tlcea rcnt re c cnrandsscrv~cesatt pays: 

aussi pr<'squc aucune objection n'a été faite par '.l!~s ·sc'clio11s·$i11:·ç·elte cntéuorie 
d d, , ' . 1 ' ' 'l' 1· 1 . 'A e epenses , c est une preuve qu en rcc e l}enera ç411 nos aGcnts c 1p ornatrques-' 
remplissent leurs fonctions avec zèle. ..t• ·11 · • 1•t'!,!J,,: 

"I . d' • , d 1 . . 1. . l ' 'b l " . ,d 11 ars, un autre cote, c.,; o nervations et un assez·r,r:i.m nom ~·el c aeman es 
de renseignements ont été faites sur d'autres chapitres . ...._, - . .,r-' ,, 

Le Budget présenté pour l'exercice rn:5:5 diffère peu dè-° celui qui a éré voté 
précédemment; d'après la note préliminaire qui l'uccornpagrie , il présente, sui· 
celui de l'exercice 18;S1. une auamenlalion de dépenses de B0100~ra,.f Celle 
augmenlalion est réclamée pnr le Gouvernement pour la co11s(focl~ d'un 
nouveau bateau destiné au service du pilotaae des bouches de l'Esc.,rnt. . 

Aucune discussion sur l'ensemble du Budnct n'a eu lieu dans les sections. 

(1) Budget, n° 138. 
(i) La section centrale, présidée par li. V1u1:-; XIIII, était composée de M~I. ÜsY, V Ali lsEGIIE!II, 

VAli ÛVElltOOl', DE PmctV.\I,, nu110:; et Tmo.\UT. 
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DISCliSSI01f DES ARTICLES. 

CHAPITRE PREl\1I ER. 

ADllllNISTIIATION CENTRALE. 

l.es articles l à 6 u'ont soulevé aucun début. Les divers chiffres sont les mêmes 
que ceux du BuJuet dc l'exercice courant, à l'exception toutefois <l'une somme 
tfo l,J00 francs portée eu plus à l'art. 3. Celle somme n'est pas une ausrnen 
latiun <le dépenses; elle est seuhnueut uu transfert <lu chapitre Ylll. Le crédit 
nécessaire pour payc1· le premier terme dcs pensions étuit , dans les Budgets pré 
cédeurs , Ji visé eu deux : 2,000 Francs fiuuraicnl nu chapitre ter, et l 1500 francs 
au chapitre VII 1. Le (;oun.-ruemcul prnposc muiutcnunt de I éunir ces deux chif ... 
fres e11 uu seul arucle. La sectiou centrale adopte cc chant)emcnt. 

CllAPlTlŒ ll. 

Tr.AITEllE!'i'fS nss AGENTS POLITll,!UES. 

Les a1 ticlt•s 7 il 18 sont adoptés, sans observation, par toutes les sections el par 
la section cent raie. 

A11T. Hl. - Ïndeumùe« à quelques secrétaires et attacltù de 
légation. . . . fr. 12,000 " 

La deuxième section dcrnaude la note nominative des indemnités accordées 
pendant l'auuée lB'.53, et la cinquième section est d'avis que celle allocation <le 
.12,000 Francs ne <luit servir qu'a indemniser <les fuuctionuaires non rétribués, 
et nullement à donner <les ~uumenlalions <le lrai tement. 

l\J. le )liuislrc des Affaires Étranaèrc,; a remis à la section centrale le détail 
réclamé par la ~c sectiou ; celle no Le sera déposée sur le bureau pendant la dis- 
cussiou du Budget. ·• 

Il résulte .dc l'examen Lie celle pièce que, sui' le crédit <le 12,000 francs , il a 
t:l•! payé 1 pour iudernuités en rn;B, fr. 11,~n:, ;j~ es. Ces payements onl été 

··faits à des secrétaires cl attachés de légation qui ne jouissaient d'aucun traite- 
, 1 d ' ,. ·-.. IllCU l a C la rue u trésor. · 

L'article est adopté. 

CHAPITRE 111. 

A11T. !W. - Traùements des agents consulaires et ùulemnüës ti 
quelques agents non t·étn·bués . fr. 8.2,600 ., 

Les ire1 2e cl ~je sections désirent connaître la répar tition de celle somme. 
La troi,ième section appelle L11Lcntio11 <lu Gouvernement sur la uécessité , 

pour la <lianilé <lu pa)S et la sécurité <lu commerce, d'être circonspect dans le 
choix <les consuls. 

~I. le Mi11islre des Affaires Étrangères a fait parvenir à la section centrale une 
note déraillée <les sommes allouées sur cet article pendant rn:s3. Elles s'élèvent 
à fr. ï81169 -',5 c•. Celle note sera déposée sur le b11rcr111 pendant la discussion. 
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Le Gouvernement a remis, en outre, l'étal des imputations à faire en 18:i4 
sut' le crédit de 8 2~600 francs; il porte cc qui suit : 

Consul uénéral à Lima, traitement . 
à Syngapore , -- 
à Leipzig, indemnité 

Consul en A ustralie ~ u-airemeut 
à Gorée, 
à Sydney, indemnité . 
à Tunis, 
à Flessi nn ue l t raiternen l. 
à Rotterdam, indemnité . 
à Smvrne , 

V • 

à Lerwick , 
Vice-consul ù Cologne . traitement 

Reste disponible. 

fr. 2:s:000 )) 

15,000 )) 

BOO )) 

10,000 » 
:\000 )) 

3,000 ,, 
1,200 )) 

2,000 )) 

2,000 )) 

.. ~.000 )) 

1 ~000 >) 

s.suo )) 

-- 
fr. 70,600 )} 

12,000 )) 

- 
fr. 82,600 )) 

Les sections centrales chargées d'examiner les Budgets de 1853 et de 18:5-4 
avaient appelé l'attention du Couvernemont sur l'importance qu'avaient acquise, 
sous le rapport commercial et iudustriel , quelques pays cl'outre-mcr , P.I, par 
conséquent, sur Iu nécessité qu'il y avait de créer d'antres consulats rétribués . 
tout en supprimant ceux qui pouvaient: sans inconvénient 1 être confiés doré 
navant à <les nénocianls. 

Par son rapport au Hoi. inséré au 1l!01tileu1· Be(ge du 24 juillet l8;>3, '.\1. le 
l\linislre des Al-foires Éln111gèrcs a éL,ilJli les bases duue nouvelle organisatiou 
consulaire, principalement pour les cow;uls t~é11éra11x: il a, de son côté , dé 
montré l'utilité qui existait pour la Belnique d'avoir , sur quelques points du 
gloLc qu'il indiquait plus spécialement, de ces auc11ts rétribués , entièrement 
dévoués ù leur missiun , ayant u11 autre caractère l(II•~ les consuls ordinaires. 

Le rapport du ~li11istrc a été bien accueilli par le pays. l'l il n'y a aucun doute 
que l'envoi des consuls /~énéraux duns ces p:wls 1 devenu- si importnnts ~ sera 
favorable à nos relations commerciales el contribuera ;i un accroissement dans 
le chiffre de no.s affaires, tout en dounnnt au négoce belge une sécurité de plus. 

Ces nominations ont été faites duns les limites du crédit alloué par le Bud&el, 
et le Gouv<•rncment reste juw~ du chiffre des traitements quïl ncccorde . Cepen 
dant la section ccntrule trouve que le chilfre de :2-,~000 francs accordé au 
consul u·énéral à Lima est trop élc"é, e11 comparaison des autres consuls uéné 
raux. et notamment de nos chargés cl'.ill'.iires c111 Brésil cl aux J.:lals-1.Jnis. qui ne 
fiu-urcnl au Budact. que pour lB:000 francs. On ne peul pas le mécoun.ûtre , la 
vie en Australie, ~ Synr,apore el à Bio-Janeiro. est aussi chère qu'à Lima, 
surtout à Rio-Janeiro, où le corps diplomatique a d'autres charges , el des obli 
B'ations à remplir qui occasionnent pins de frais que dans loule autre partie de 
l'Amérique. 

Pendant le courant de rn:53, les places de consuls générnux payés à Xaples , ù 
l\ew-Yorck el à St-PélcrsbourB, ont été supprimées el le Gouvernement à établi 
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des consulats uénéraux à Lima, à Sync·nporc, en Australie, et à Gorée (côte 
<l'Afrique). Le consulat général de Guatemala est vacaut . ce qui explique le solde 
d(• 1.2,000 francs disponible à l'art. 20. La Chambre connaît l'état de nos affaires 
à Cuaterualu : une question d'une certaine importance y est pendante depuis 
quelques années; un Ministre plénipotentiaire est parti pour ce pays avec une 
missi un ex traor <linaire. 

La section centrale adopte le chiffre pétitionné par le Gouvernement. 

CHAPITRE IY. 
}'I\AIS DE VOYAGE, 

AnT. 21. - Frais de 'voyuge des agents du service eœtcrieur et 
de Tiuùninùtratùni centrale, frais de courriers, 
estafettes, courses dioerscs 70,50J » 

Le détail de la dépense faire en JB;S3, réclamé pnr ln première et pat· la 
deuxième section 1 se trouvera déposé sur le bureau pendant la discussion. 

Les dépenses liquidées jusqu'à ce jour sur cc chapitre se montent ù 
fr. 7-'1,461 5-1 es, mais tous les états de frais de 18:33 ne sont pas encore par 
venus au Département des Aff.tires l~trallt}èl'es. 

Le crédit est admis. 

CIJAPJTHE V. 
FRAIS A REllDOUI.Slm AUX AGENTS DU St:RVICf. r.xn::1Hf.UIL 

ART. 22. - Indemnités pour un rlro9mrm, si» cavasses, em 
ployés dans diverses residences eu Orient, et pour 
un cnpou-oqlan: . . fr. 

AnT. 23. - Frais divers . . fr. 
6,030 » 

73,970 » 

La première et la deuxième section ont é3c1!'cmcnt réclamé la note des frais 
payés en 1853. 

Ces deux étals seront déposés sur le bureau pendant la discussion du 
Budget. 

A l'occasion de l'art. ~31 un membre de la section centrale se plain! de cc 
qu'après un naufrage cl la perle totale du navire el <le la cargaison, un pauvre 
marinvs'il est secouru par uu de nos agents consulaires el sil reçoit quelques frais 
de roule pour revenir en Belgique, est obligé de rembourser à l'État les faibles 
secours qu'il a obtenus. Ce membre appelle sur celle question <l'humanité toute 
l'attention du Gouvernement. - Les articles sont adoptés 

CHAPITRE VI. 
DISSIONS EXTRAORDINAII\ES, 'l'llAITEMt:l'HS D

1
1NACTl\1Tf: 1T DÉrEi'iSES lllPP,hm:s. 

ART. 24. - 1'fùsions eaitraordinaires, traitements d'agents poH- 
tiques et consulaires en inactivité. . fr. 

ART. ~5. - Dépenses imprëoues non libellées au Budget. . fr. 
36,000 )J 

4,000 :n 

La première el la deuxième section désirent connaitre 11: détail des imputa 
tious faites en 1BJ3 sui· ce chapitre. 
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La troisième section charge son rapporteur _d'appeler l'attention de la section 
centrale sur l'art. 24; elle demande des explications pour savoir comment il se fait 
que le chiffre qui, d'après le libellé , devrait être variable , demeure invariable. 

La quatrième section enfla3e le (;ouvernement à utiliser les agents diploma 
tiques qui se trouvent maintenant en disponibilité. 

Ces diverses observations ont été transmises au Gouvernement; M. le Ministl'C 
des Affaires lhran5ères a répondu, en ce qui concerne la question posée par la 
troisième section : 

(< Le chiffre <le l'allocation demeure invariable 1 mais il ne saurait y avoir 
n d'inconvénient à ce que le crédit laisse parfois un disponible. On rèalc les 
>) dépenses, non d'après l'allocation, mais d'après les besoins du service. >> 

Et il ajoute, en réponse à la quatrième section : 
« Le Gouvernement a été au-devant de ce désir. li y a peu de mois encore, 

» un ministre plénipotentiaire qui, depuis lH-'i8, touchait un traitement de 
» disponibilité de 6,000 francs, a été rappelé à l'activité. li remplit en cc 1110- 

1, ment une mission spéciale dans l'Amérique centrale. 
n Il ne reste plus que deux aucuts du service extérieur en inactivité; 1'110 ré 

» clame sa pension de retraite du chef d'infirmités. >> 

Au commencement de 1 mn, cinq arrents diplomatiques et consulaires se trou 
vaient en disponibilité; ils avaient ensemble ~l,000 francs de traitement d'inac 
tivité. La section centrale constate avec satisfaction que ce chiffre est réduit 
maintenant à 8,000 francs. Trois aaents ont été rappelés en activité : un Minis 
tre plénipotentiaire. comme dit l'organe du Gouvernement, a été envoyé en mis 
sion extraordinaire dans l'Amérique centrale, un consul général a été ~lésil)né 
pour un nouveau poste et un autre arrcnt diplomatique est entré dans l'.1d111i11is 
tration provinciale. La position de disponibilité est tout à fait temporaire et elle 
estloin <l'être une position permanente; la section ceutrale.xl'accord avec la qua, 
trièrne section, ~ngnr,c le Couvcrncmenl à foire en sorte que les traitements de dis 
ponibilité ne deviennent pas des cliarr,es continuelles du Budget. On comprend 
que celle position peul a mir 1111c certaine durée quand le fonctionnaire a un àGe 
avancé, qui le met dans un cas exceptionnel en attendant sa mise à la pension; 
mais autrement il faut qu'il soit employé le plus promptement possible dans l'un 
ou foutre service gouvernemental. et les considérations personnelles doivent 
céder devant l'intérêt général. 

Le détail des dépenses du chapitre V[ sera déposé sur le bureau. -- Les arti 
cles sont adoptés. 

CH A PITRE VII. 

C:OU;HERCE l NAVIGATION' rtcnE. 

A l'occasion de cc chapitre, deux membres de la section centrale ont appelé 
l'attention de M. le ~!inislrc des Affaires Étrangères sur des plaintes faites .par 
quelques armateurs belges au sujet de nouvelles dispositions insérées récem 
ment dans les rôles <l'équipage pour la marine marchande, et de la sévérité qu'on 
met souvent dans l'exécution de quelques articles du Code pénal. 

Par un de ces ehangcments , il est défendu au capitaine de payer, à l'étranger, 
le moindre à-compte ù ua de ses matelots, sans l'intervention de notre consul, 

:1 
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cl les armateurs prétendent, comme les rôles, en cas de dissentiment entre les 
deux parties, doivent être exécutés par nos a3ents consulaires, qu'il convient 
de rendre ces contrats aussi clairs et aussi complets que possible. 

Quant au Code pénal, les membres de la section se plaignent des arrestations 
de capitaines. sans motifs sérieux. et ils Joutent que la police maritime ait le 
droit, ù l'arrivée d'un navire, de s'emparer du journal de bord pour voir s'il est 
en rèfl'lc; ils ajoutent que, si même ces aaenls avaient cette mission, ils devraient 
être circonspects et que, pour des cas qui ne présentent aucune rrravité, ils ne 
devraient pas traduire aussi léuèrcmcnt les capitaines <levant les tribunaux. 

Une note en réponse à ces observations et à plusieurs autres a été remise de 
la part du Gouvernement à la section centrale : elle n'est pas de nature à satis 
faire entièrement ceux qui se sont fait l'écho des plaintes si fondées du com 
merce <l'armement. 

Il est arrivé déjà plus d'une fois que les tribunaux ont acquitté les prévenus , 
rnais il reste toujours des frais inutiles à payer aussi bien pour le Gouvernement 
que pour le commerce. 

Dans une conférence que la section centrale a eue avec le chef <lu Départe 
ment des \ ffaircs l~tranGères, les mêmes membres onl insisté de nouveau sur les 
plaintes déjà meutionnées ; ils ont appelé l'attention toute spéciale du Gouver 
nement sur la nécessité d'avoir éGard aux vœux exprimés par un intérêt 
aussi important que celui de l'armement, qui ne demande; dans celle circon 
stance , ni faveur , ni subside, mais une certaine liberté pour gérer ses propres 
affaires et <le ne pas être rrêné trop souvent. M. leMinistre, en réponse à celle 
interpella lion, a promis d'examiner de nouveau, avec bienveillance el avec la plus 
oranùc attention, toutes les observations présentées, ajoutant que' son désir, 
comme c'est du reste son devoir, est <le protérrcr cet immense intérêt, dont il 
connaît toute l'importance. 

ART. 26. - Écoles de navigation. Personnel . fr. 15,920 )) 

,\11T. :.!.Ï. - -- Frais divers 7,:280 )J 

A I\T. :28. - Git ambres de commerce. 121000 )) 

ART. :29. ·- Frais diuer« et encouragements an commerce 15,700 )) 

Ces quatre articles ont été adoptés par toutes les sections et par la section cen 
trale. avec une demande cependant de la 2me section de connaître les dépenses 
faites en lR:">3 sur l'arl. :29. 

Le tableau de ces dépenses, qui a été remis par M. le Ministre des Affaires 
l~lransères, sera déposé sur le bureau. 

Encouragements pour la naoiqauon entre les ports belges et étrangers, sans que, 
dans l'un Olt l'autre cas, les engagements puissent obliger l'État au dela da 
orédi't alloué pour l'exercice 1855, et sans que les m·édüs pttùsent eacëder 
40,000 francs p(t,r service. 

ARr. 30. --· Personnel. l,OôO 
A11T. 31. Frais dive1·s )) 

Ces chiffres sont les mêmes que ceux <les années précédentes; mais lo Couver- 
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nement ne met plus dans le libellé les mots : Sauf' pour le service mt delà ,ht wp 
Ho1·n, par suite de la suppression du service réaulier subsidié qui avait éré 1;tahli 
vers le Chili. Toutes les sections adoptent; la [re seule fait des observations : 
comme , vu l'augmentation du fret, plusieurs voyaGcs arrêtés par le pro 
gramme annuel. n'ont pas eu lieu en 1S53 et ne se feront pas non plus celte 
année, cc qui aura pour résultat de laisser disponible une somme d'une certaine 
importance; elle demande si le Gouvernement ne pourrait pas s'entendre avec 
une société pour établir une navigation n!aulière à ,·apcur entre la Belcriq11e ,·t 
Hio-Janeiro, au moyen de l'excédant du crédit qui serait considéré comme sub 
side; le Budget ne serait donc pas Brc,·é. 

M. le Ministre des Affaires Étrangères , consulté sur celle question , a fait 
parvenir ù la section centrale la noie suivante: 

« Pour appliquerle restant disponible du crédit de 1853 à un tel service , il 
~, faudrait un transfert de la somme au Bt1dnet de 18:55. Cc disponible peut être> 
>> évalué fi environ 351000 francs. 

cc Rien n'est <lu reste décidé quant à l'établissement de cc service. n 

M. le ~linistre a ajouté verbalement II qu'il reconnaissait l'utilité d'une pareille 
» navigarion ; qu'il avail communiqué ;'1 une société qui s'est présentée ~ ses in 
)> tentions, cl qu'il désire un service qui présente des chances de durée; que le 
» sacrifice à faire par l'Élal doit êl rc échelonné sur un certain nombre <l'an 
>> nées. >> 

D'après un tableau qui a été communiqué par le Gouvernement, les dé 
penses faites en l8J3 s'élèvent i1 7fl:Olfü fr. UO es, de manière que le solde se 
monte effectivement à 3;';.263 fr . .20 c•. - La section centrale adopte les artjch«. 

Ain. :3.2. - Pée/te maritime, Personnel. fr. 

Ain. '.·33. - Primes )) 

7,9;')0 » 

92.050 » 

Ces deux articles sont adoptés par toutes les sections et par la section centrait'. 
La note détaillée de ces crédits se trouve déposée sur le bureau. 

ART. 3-~. - Coutume a Laouna , chef des N elou« po"'r l'exercice 
de 1854 . fr. 5,000 )) 

Adopté avec une demande de la deuxième section, de connaître la position 
actuelle de notre établissement à Rio-:'\ unez . 

M. le ~linislre des Affaires Étrangères a répondu comme il suit : 

« Les affaires entre la Bclriique cl le Rio-Nunez ne se ralentissent pas; les 
» expéditions continuent. 

» Nolre uoëlelte, la Louisc-Itluric . effectue actuellement une cl'oisièrc s111· la 
» côte occidentale d'Afrique et le commandant est chargé de réunir de nouveaux 
)) renseignements. 

» La Chambre sait qu'un consulat rrénéral a été récemment créé à Gorée, 
» dans le but d'aider au développement de no'> relations avec les marchés éche 
,, tonnés sur la côte occidentale d'Afrique. » 

4 
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CHAPITRR VIII. 
IIARl!H. - PILOTAGE. 

A nr. :t,, - Personnel . . fr. 168,-',:)0 )> 

ART. :{6. - Remises ti paye1· au~ piloteJt et ,mt,res dépenses rela- 
tiue« an pilotage (ct·éll,ft mm limitatif') . • fr. %00.610 » 

La deuxième section fait observer que~ par l'art. 36, i ;~ 1 du J"èglemenl du 
20 mai IB/i3 fait en exécution de l'article 9 du traité du H) avril 1839. les navi 
res qui prennent dans la Manche un pilote en destination de Flessingue, doivent 
pa ycr la moitié du droit en sus, et, en outre, un droit fixe de 63 fr. ;50 c•, et que. 
par l'art. 47: t·11 cas de charriage de glaces dans l'Escaut, le droit de pilotage 
est le double. La section désire connaitre combien de navires ont payé cette aug 
men la lion de droits de pilotage , el si celle disposition du traité est rigoureuse 
mc111 exécutée ; l'auteur de la proposition fait remarquer que si. dans l'intérêt 
Je la concurrence, le Gouvernement a di, renoncer à celle augrnentation , il nu rail 
dù peut-être présenter un projet de loi, ou prendre d'autres dispositions. 

Ces obsen a lions onl été soumises à M. le Ministre des Affaires Étra116èrcs: cc 
haut _fouctionnail'c a fait remettre à la section centrale une note eu réponse à lu 
question soulevée par la deuxième section ( annexe A;. Le rapporteur de celle 
section prétend qu'il n'est pas d'accord avec les reuseignements donnés par le 
Gouvernement , qui dit que les services <les pilotes ne commencent que lors 
qu'on arrive eu vue de la dernière houée; il soutient que les pilotes font leur 
besogne dans la Munche dès qu'ils montent à bord d'un navire , c'est pour cela 
que les capitaines étrangers ont presque renoncé à une habitude, qu'ils avaieut 
assez généralement: de prendre des pilotes anglais pour les conduire à Flcs 
singue. li ajoute qu1; le pilotaBe de la Manche occasionne des dépenses extraor 
dinaires à l'État. Il ne conteste pas les avantages que la navigation retire du 
sen icc, mais il désire une marche réliulière dans l'administration el demande 
que tous les ports belges soient traités sur le même pied; il appelle de nom-eau 
sur les faits ci' ~s toute l'attention du Gouvernement. 

La deuxiène section a aussi désiré connaître : 
1° Le chi: •. c des recettes du pilotage en 1H53, par station; 
2° Les remises accordées cl les traitements payés aux pilotes des divers ports: 
3° L'm·&anisalion de la caisse des pensions du pilotage, el si la Cour des 

Comptes a un contrôle sur celle caisse; 
-4° Si le Gouvernement s'occupe d'améliorer les feux de la côte. 
Quant à la première question , voici , d'après le Gouvernement 1 le chilfre des 

receues , par stat ion : en 1853 : 

Pilotage de la mer à Flessingue . 
de Flessingue à la mer . 
de rivière à la remonte . 

à la descente • 
d'Ostende. 
de (.;and • 
de Tcrrnonde. 

. fr. 134,346 7J 
69,98B 1,7 

130:5-411 82 
130,74H 49 
36,785 3-~ 
16,179 86 

.2,049 05 

Fr. 5.20,646 7H 
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L'année rn;,3 doit être considérée, dit le Couvernement , comme une année 
exceptionnelle, puisque la recette dépasse de 106)000 francs la moyenne des cinq 
dernières années; celte augmeut.ition peul être attribuée aux uorubreux arri 
vages de céréales. 

Pour satisfaire à la deuxième question i l\l. le Ministre des AlfairPs lt1rnnr,ères 
nous a fait parvenir le tableau <les remises et traitements <les pilotes. li sera 
déposé sur le bureau pendant la discussion. La section centrale remar11ne une 
différence entre le nombre d,~ pilotes porté sur cc tableau cl. celui qui est indi 
qué dans les développements du lh1dnet. 

En réponse à la troisième question 1 relut ive à la caisse de pensions <lu pilo 
tage, 1\1. le Ministre a remis à la section centrale la note suivante : 

u Pour satisfaire à cette demande, 011 transmet à la section cr-ni raie les statuts 
)> de celle caisse. 

» Elle a été instituée par arrêté rovnl du 30 juin 1839; elle servait alors, en 
n vertu du décret du L2 décembre IH03, ù payer les pensions des pilotes . de 
» leurs veuves et <le leurs orphelins. 

>> L'art. 60 de la loi du 21 juillet I H-H, a scindé les charG·es el les revenus de 
>> celle institution. 

,> L'État sert actuellement les pensions des pilotes, cl !a caisse celles des veuves 
,, et orphelins. 

1> Le compte de partaae a été soumis à la Cour des Comptes et n reçu son 
)! approbation. 

>> D'après les statuts, l'adrninistrntion de ln caisse est confiée ù cinq p<'rsonnes: 
» quatre membres et un caissier. 

» Un rr- -rm -re de la Cour d'appel de Bruxelles fait partie de la direction 1 qui 
n SOlHOt'l ~ou~ les ans le compte au \li11islre. 

» Aucune loi , aucun arrêté ne prescrit l'intervention de la Cour d.-s Compte➔

>• dans cette caisse spéciale; dont les fonc.ls n'appartiennent pas n nt1at. " 

Dans les développements <lu Budget ~ il fiuul'e 2 p. 0,o ;'i payer à la caisse de 
pensions du pilola13c, soit 11,:160 francs; ces 2 p. 010 appartiennent aux pilules 
et doivent servir à alimenter la caisse; car, au lieu <le leur payer, par exemple, 
4ï p. Oio de remises, chiffre fixé par l'arrêté royal , ils ne reçoivent en mains que 
.,fü p. o,o el 2 p. 0,o soul versés à la caisse. Les remises sont variables et les trai 
tements fixes; ne serait-il pas plus convenable de foire, sur la Iota lité des aar;es, 
une retenue quelconque en rapport arec les besoins de celte institution. 
En réponse aux observations faites sur les feux de notre littoral : ,1. le ~Iinis 

tre Ùil : 

« La construcl ion des phares concerne le Département des Travaux publics, 
,, L'allumage des appareils est seul dans les attributions du Départcmcut des 

» Affaires Étrangères. 
,, Un seul phare donne lieu à des plaintes fondées: c'est celui d'Ostende. 
>J Depuis plusieurs années, le Ministre des Affaires Étrangères n'a cessé d'en 

>, réclamer l'amélioration. 
,, Celle affaire est en instruction.>> 

Les art 3;> el 36 sont adoptés par la section centrale. 
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Un membre de la section centrale a, de plus, interpellé M. le Ministre sur la 
nécessité de créer une école de mousses, convenable et pratique. Il se plaint de 
la pénurie <les matelots qui se fait sentir depuis quelque temps, et qui est pro 
voquée par plusieurs circonstances; le manque de marins dans les temps actuels 
est, <l'après lui , bien défavorable aux iutérêts belges ; il demande si une telle 
école ne pourrait pas être oruanisée avec le concours du Département de la 
Justice. 

L'honorable )Jinistrc a répondu qu'il reconnaît l'utilité d'une pareille institu 
tion; que déjà, à l'établissement de Iluysselede , on apprend à des jeunes gens 
le métier <le matelot ; que quelques-uns ont déjà été embarqués, el il regrelle 
que les ressources du Budget ne permettent pas l'oruanisation d'une école flot- 
tante qui serait à la fois pratique et théorique . 

' PASSAGE D EAU. 

ART. 37. - Personnel . . fr. 11,8:50 

Toutes les sections adoptent. 
La deuxième demande si la société du chemin de fer du pays de Wacs ne 

s'est. pas présentée pour reprendre ce service. 
La troisième section pense qu'il est indispensable que le service de passage et 

celui de la navigation sur Tamise soient confiés ù une société particulière; elle 
estime qu'il n'y a pas lieu <le se contenter d'un simple appel, qu'il faut foire un 
cahier <le charges en rèalc el mettre en adjudication, sans retard, ce double 
service. 
Pour le cas où il ne se présenterait pas d'adjudicataire convenable, la section 

est d'avis qu'il y a lieu de faire l'acquisition d'un nouveau bateau léaer pour 
le service sur Tamise; les bateaux actuels entrainent trop de frais 9 et loin 
de produire un bénéfice, ils donnent de la perle. Un bateau léaer produirait 
probablement des bénéfices. 

Ces demander d'explications ont été adressées au Gouvernement. Voici la 
réponse que h. section centrale a reçue : 

« Le 10 juin dernier, le conseil <l'administration de la société du chemin de 
>> for du pays de \Vaes a posé au Gouvernement plusieurs questions relative 
>> ment à la cession <lu service du passa13e d'eau de la Tète de Flandre. 

1> Le Ministre des Affaires Étranaèrcs a fait connaître que le Gouvernement 
,, attendait toutes les propositions qu'on pourrait lui faire pour la reprise du 
,, service des bateaux à vapeur <le l'Escaut, el qu'il n'avait point lïntention 
,, d'imposer à l'avance aucune condition aux personnes qui seraient disposées 
11 à s'occuper de ce service. 

» La correspondance n'a plus eu <le suite. 
u La demande d'un bateau à vapeur se rapporte à un bâtiment lécer destiné 

» à transporter les voyaaeurs sur l'Escaut et la Ourme, entre Anvers et 
>• Hamme. 

,, Ce bateau ne pourrait, sous aucun rapport, servir au passaBe de la Tête 
,, de-Flandre. 

» Le Gouvernement a exposé les motifs qui l'ont empêché de présenter une 
» demande de crédit spécial pour cet objet. » 
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En section centrale, un membre a demandé à M. le Ministre des Affaires 
Étrangères : 

1° Pourquoi le Gouvernement n'avait pas abandonné à l'industrie privée le 
service de passnrrc d'eau d'Anvers à la Tête-de-Flandre, ainsi que l'exploitation 
du service des bateaux à vapeur de Tamise à Anvers • 
2° Quelles charges le Gouvernement imposerait à l'industrie privée pour re 

prendre ces services. 

M. Je ~linislre a répondu verbalement que « l'industrie privée n'avait pas 
>, sérieusement offert de se charger de ces services, et que le Gouvernement ferait 
,. connaître les charges à quiconque offrira de reprendre celle exploitation. >) 

Les recettes du passac;e d'eau se sont élevées en 1833 : 
D'Anvers à la Tète-de-Flandre, à 
D'Anvers à Tamise, à. 

34, l-42 » 

18,(512 59 

Fr. 52 .. 654 59 

La section centrale adopte le chiffre proposé au Budget. 

POLICI:: lllARITUIE. 

AnT. 38. - Personnel . 

Aar. 39. - Primes d'arresla,tion aux agents et vacations aue 
experts et agents clwrgés de la surveillance del' em 
lmrquemcnt des émigmnts (crédit 110n limitatif) . 

25,-400 \) 

4,000 )) 

Ces deux articles sont adoptés: sans observations, par toutes les sections el par 
la section centrale. 

SAUVETAGE, 

A11r. -40. - Personnel . u,:100 )) 

Adopté sans observation , par toutes les sections. 

PAQUEBOTS A VAPEUR fNTRE OSTENDE ET DOUVRES, 

A ar. 41. - Traitement des courriers et a_qcnts. 14,350 )) 

La cinquième section présente une observation; elle charge son rapporteur 
d'appeler l'attention dl: la section centrale sur la convenance qu'il y aurait de 
supprimer l'indemnité de 3,7J0 francs fiGuraul aux développements du Budget, 
pour un acenl à Bruxelles. 

La section centrale, avant de se prononcer, a désiré connaître l'opinion du 
Gouvernement. La réponse transmise par M. le Ministre des Affaires Étrangères 
est ainsi conçue : 

" Le Gouvernement ne peut admettre 1a suppression proposée par la cin 
» quièrne section. 
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11 Voici ta besogue de L,gcnL de Bt·u1clles : 
» 1l occupe, dans une des rues les plus fréquentées <le la ville, un bureau 

» de van L lequel se l ronvent des enseignes ~ des. écritaus cl des affiches~ qui font 
)! COUD<lÎln: le sen iee iHIX ,•1,yauelll"S. 11 ré<liuc les annonces mensuellus , les 
» expédie sur toute lu liflllC des chcuiius de fer cl des bateaux à ,·apc111· .. jus 
,, qu'à Strasbourg ; il do1111c des iustr uctions aux a{_l'ellls cl courriers. d'après 
,, les ordres tiu'il reçoit <le l'aJ111i11islr,;lio11 eentrale , et il est spécialement des 
,, tiné à être mis en rapport avec les H>)ai;eu1·s. 

" Depuis le commencement jus(1u'ù la fin de la journée>: les ,·oyac-r.urs abon 
" dent dans les bureaux po111· demander des rensciguemeuts , soit sur le sen ice 
,, Iui-même , soit sur les co1-r1•spo11c.lanccs de l'adminislralio11 des bateaux à 
>> vapeur. li faut qu'à Loule heure on puisse leur douner les rcuseigueuieuts 
" désirables el recommander nos malles-postes. 

>> Si 1 à Ostende, 011 a jugé nécessaire d'avoir, à cJté Ù!! l'ollicier supérieur 
n <les malles: 11n agc11L civil pou,· les relations il entretenir avec les \'Oy,15curs, 
>> à plus forte raison c11<:o1 c doit-on reconnaître la nécessité <l'une aGcncc à 
» Bruxelles. 

» Si l'aflC11ce est inutile , comme le suppose la cinquième section , comment 
» se fait-il que~ depuis 182-1, la société du Gcneral Steam. lYrwiyatiun Compuny 
>> entretienne à B, uxelles une arrf'ncc qui coûte certainement trois ou quatre 
>1 fois plus que l'afjcncc <les malles-postes ? C'est qu'apparcnuncnt die y trouve 
» son bénéfice, car elle a, à A nvers cl ?1 O.~teude, des auculs locaux , el montre 
» des courriers sur le clrr-ruin de fer. 

,, Une société particulière est cependant prC'sque toujours .i l'abri de ce repro 
» che de prodigalité que l'on adresse bien souvent au Gouveruement , sans se 
" rendre compte des circonstances qui provoquent ces frais indispensables. 
" Les courriers du service des malles - po-;ll's doivent ètru mis <'li relation 

» avec presque tous les hôtelliers ; il faut cmpèclu-r qu'ils 11c profitent <le lem· 
» position pour recommander les hôtels au déLrimcul les uns de- autres: enfin 
» la besogne d'un "'He11l central est tellement nécessaire , que toutes les sociétés 
>1 qui ont établi des services de bateaux à vapeur en 13el~ique out dù recourir à 
n une semblable organisation. 

» L'agent général de Bruxelles C'SI en relation arec le chemin de fer rhénan 
n cl la Société Générale des bateaux à H1peur de Cologne, c'est-à-dire que, 
n d'Ostende ~ Strasbourg , chaque bateau, chaque voiture contient les annonces 
» <le notre service, sans qu'il en résulte pour l'Étal d'autres frais que ceux Je 
» l'impression. 

» On peul prouver que les ;iaenls el courriers ont produit; 

» en 18-46 fa somme de. 
» en 1847. 
» en HUil. 
>> PO 1849. 
» en lB50. 
n en JB51 . 
,. ('0 Jlfü2. 
» en 1853. 

. fr. 1 I.3.21 36 
49,639 50 
5:5,B64 22 
58.0-43 25 
H4.4ï6 05 

125.6ï6 55 
79,7i7 95 
7~,552 25 
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)1 Le Gouvernement anglais en a bien reconnu l'utilité. Ses recettes à Os 
)> tende et à Douvres se son! tellement accrues depuis 1846 que~ par une con- 
11 vention , l'amirauté s'est engaaée à payer, en Anr,leterre, c'est-à-dire à 
11 Londres et à Douvrr-s , des courriers cl des ar,ents dont le traitement el autres 
, dépenses s'élèvent à près <le l~.000 francs par an. Mais, par contre, la Bel 
» IJique s'est enaa5ée à maintenir ses courriers et.ses agents sur Je continent. 

1, Le renvoi <le l'arrenl aénéral, qui est l'âme du service des courriers, serait 
» sans aucun doute considéré pa1· l'amirauté comme une atteinte portée ù la 
» convention. et elle serait en droit de reprocher au Gouvernement belge celte 
> infraction notable. 11 est probable même que les dépenses <le publication el 
l> d'agence seraient considérablement diminuées en Analcterre, et que la sup 
» pression de l'agent occasionnerait, en une année, un déficit bien plus eonsi- 
11 dérable que l'économie produite par la suppression. » 

La section centrale apprécie les motifs pour lesquels le Com·emement trouve 
qu'il est utile de conserver un aucnl aén1fr,d à Bruxelles pour cc service inter 
national ; elle pense qu'un pareil agcnl doit être maintenu, mais clic engage 
M. le Ministre, en cas de vacature , de 11e plus nommer que des Belges à ces 
fonctions. - Elle adopte l'article. 

RATIUENTS DE L'ÉTAT, 

A11T. 42 -- Personnel 

A 11T. 43. - Vivres . 
. fr. '235,831 67 

3Bl600 » 

La deuxième section demande un tableau exact des sommes payées, poui 
indemnité de vivres , aux officiers de la marine, pendant l'exercice 1B53. 

Ce tableau a été remis t, la section centrale par M. le Ministre des Affaires 
Étrnnsères; il restera déposé sur le bureau pendant la discussion. 

Un membre de la section centrale prétend que, sous plus d'un rapport 1 les 
officiers de la marine à terre sont traités autrement que leurs collègues du ~Jinis 
tère de la Guerre. 

La section centrale engage ~I. le ~linistre à appliquer à tous les officiers de la 
marine détachés à terre, quel que soit leur rrradc: le règlement du Département 
de la Guerre relatif aux officiers détachés au Ministère de la Guerre. 

Les articles 42 el ·43 sont adoptés par la section centrale. 

ART. -H. - Secous-s au« marins blessés, a leurs -vettVl'S, etc., 
et médicaments. . fr. 

A11T .. fü. - Dotation à la Caisse de prévoyance. 

4,000 ,. 

10,000 )) 

Adoptés. 

ART. 46. - Bloqasin. . . fr. 2,000 » 

Adopté par toutes les sections. 
La section centrale enuage le Gouvernement à donner l'ordre de ne pas 

laisser trop Iongtempa en magasin IP.s objets reconnus hors de service. el de Ies 
faire délivrer immédiatement aux domaines. - Elle adopte l'article. 
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A IIT. 4 7. -- 1'1 atér{el des divers services . fr. :J49,500 » 

Cet article, à cause de l'importance du chiffre des dépenses, mérite un examen 
approfondi. 

La deuxième section a présenté plusieurs observations. 
La première consiste ù savoir combien ont coùté les réparations du brick le 

Duc de Brabant, et les dépenses effectuées, par liuéra. pendant l'exercice 1853. 
La section centrale mettra en regard la note de ces dépenses', qui a été four 

nie par le Gouvernement, et les développements indiqués au Budget de 1853. 

Dcpcnse, Inites eu 18~:,. 

Pilotage . . fr. 
Passage d'eau 
Police maritime. 
Sauvetage 
Malles-postes 
Matériel et entretien des autres bâti 

ments. 
Magasin . 
Réparation du brick le Duc de Bra 

hant . 

82,229 36 
-40,970 8.2 
7,21'2 92 
1,8:33 53 

151,3B6 51 

'.29,614 ~4 
1,901' » 

fr. :rn1 ,662 74 

fr. 90,800 » 
37,000 » 
6,700 )) 
2/.200 )) 

160,800 » 

:!0,000 » 

~,000 Il 

(1) 63,000 )) 
-- ·--- ~ - - - 

fr. ;{82,500 )) 

Deumèmo obseroauon, Elle demande quel service font nos 14 bateaux-pilotes. 

M. le Ministre des Affaire-; Étrangères a fait parvenir la note suivante : 

<< Deux bateaux sont affectés à la station d'Ostende. lis font alternativement 
» dix jours de service c11 rade. 

n Onze bateaux pilotes sont à Flessingue. Un bateau, le n° 6, est à Anvers, où 
,, se trouve ésalémcnt une ponne marquée n° 1, spécialement destinée au place 
» ment des bouées. 

» Le service des onze bateaux de Flessingue est réparti de la manière 
)1 suivante : 

n Un bateau 1 chaq~é <le la rade de Flessingue, ramène les pilotes sortant 
" avec des navires par la passe des Wielingen . 

" Un second bateau fait le même service pour les passes du Deurle et <le 
» Westcapellc. . 

>> Quatre bateaux croisent dans ln :\Jancbe ou dan'> la partie de la mer du 
,, Nord située à l'Ouest d'Ostende. 

>> Qualt·e bateaux ont leur station sur la côte, à Blnnkenberghe, à l'entrée du 
" Deurle et de la passe de Weslcapclle, à la hauteur de l'ile de Schouwen. 

(1) La différence de 3,4!) 1 fr. 05 c', entre les dépenses et la somme allouée par la loi du 14 
mars l 85?i, a été employée à l'achat des objets Je rechange pour la campagne <le 185 L 

(Noce drt Go111•er11emcnl.} 
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1, Un bateau enfin est en réparation ou en réserve pour parer aux acci 
,. dents. 

>> Les bateaux de la Manche font 1B jours de croisière; ceux <le la côte , l4 
» JOUl'S. 

11 Chaque bateau rentre à tour dt! rôle et reste quatre jours dans le port pour 
" se ravitailler. 

» La durée des croisières est souvent prolongée par suite de changements Je 
>, vents qui amènent une grande quantité de navires ,\ la fois. Les patrons soul 
11 alors forcés de revenir à Flessingue al-in d'y reprendre leurs pilotes. Ils retour 
i, ncnt immédiatement à la mer sans entrer dans le port. 

i, Le service <lu pilotage néerlandais est ré5·lé <le la mème iuanière avec u11 
" nombre éual de bateaux. 

,1 La concurrence oblige souvent les patrons à s'éloirrne1· considérablement. 
,, Les résultats obtenus prouvent la vigilance des pilotes helues. 

» On a dit plus haut qu'une ponne attachée à la station tl'Amcrs est affec 
» tée au service des bouées dans la rivière. Elte transporte à Flessingue l'eau el 
» le matériel nécessaires à la statiou dr-s bouches d1: l'Escaut. Llle porte, en 
» outre, assistance aux navires échoués el leur fournil, le cas échéant, des câbles 
» cl <les ancres. 

,, Le bateau n° 6 est semblable aux autres bateaux pilotes 1 sauf son installa 
» Lion intérieure, qui se trouve disposée pour <les officiers au lieu <le l'être exclu 
>> sivemeut pou1· un équipaGc de pilotes et <le matelots. 

>> Un bateau de ce ucnrc est spécialement attaché en llollaudc à chacun des 
,. arrondissemeuts <lu pilotage, poul' le service exclusif de l'inspecteur. 

» Chacun <le ces navires est monté par uu équipage complet et t)crrnancnt 
» i, bord. 

>> Le bateau d'iuspection d'Anvers portant le 11° 6 e,l employé au transport 
,i des aBcnls du pilotage ou des connuissaires permanents. D'après la conven 
,, tiou du .:::0 mai 1813, ces derniers doivent faire <les reconnaissances el véri 
n fier la position el l'étal des bouées dans le fleuve cl cLw:.-, ses embouchures, 
n afin <le veiller ù l'entretien convenable <lu balisage. 

" Ce bateau sert encore à effectuer, plusieurs fois par ail, les soudages dans 
• les cours du fleuve et dans les passes. 

» li est employé enfin à des missions spéciales qui se présentent assez fré 
" qucmmcnl. 

» Presque tous les ministres qui se sont succédé aux Départements <le la 
,, Guerre el des Travaux Publics, les inspecteurs sénéraux de l'armée et des 
" ponts et chaussées) les généraux commandant la division ou la province et 
,i leurs étals-majors, les rrénéraux commandants du rrénie et de l'artillerie, diffé 
» rentes commissions des ponts et chaussées, les élèves du cours d'application 
» de l'école militaire, ont eu le bateau n° 6 ù leur disposition pom inspecter 
11 les forts ou les travaux effectués dans la bas Escaut, faire des reconnaissances , 
» <les relèvements ou des études locales sur le fleuve. 

,, Comme le bateau n° 6 est le seul, en Belgique, qui puisse servir à <les rnis 
» sions <le cc score: sil n'existait point, on serait obligé <l'en construire un 
,, semblable; une embarcation ouverte ou un bateau servant au transport des 
» marchandises ne pourrait remplir te même bul. 

,, Dans les premières années <le l'établissement <lu pilotage , l'organisation 
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» incomplète de ta· station et du service des bouches de l'Escaut, exigeait de 
•> fréquents voya6es à Flessingue. Le transport des pilotes entre les diverses sta 
• lions se faisait alors presque exclusivement par le bateau n° 6. A ujourd'hui le 
>> pilotage belge est complètement oq~anisé à Flessingue. Le nombre des bateaux 
» à vapeur ayant plus c1ue quintuplé dans l'Escaut, fournit presque journelle 
» ment des moye11s de transport dont les pilotes profitent. Il en résulte que les 
» occasions d'employer ce navire sont devenues moins fréquentes que dans le 
» pnnc,pc. 

,, Une autre cause empêche d'en tirer tous les services qu'il pourrait rendre. 
» Le personnel ne se compose que d'un patron, deux matelots el un mousse, 
,, constamment employés à bord de la ponni·; le bateau d'inspection n'ayant 
» point d'équipage fixe! on doit souvent renoncer à en retirer toute l'utilité 
" possible. ,, 

Troisieme observation: Frais de route des o/fioiers de marine. 

La même section demande si le Gouvcrncn1e11L a apporté des changement.'! 
au tarif des frais de route quand on voyage par Loule autre voie que le chemin 
de fer, cl si le Gouvcrucrncul paye de semblables frais quand les voyages ~c 
foot par les bateaux appartenant à l'l~tal. La section communique l'extrait suivant 
du cahier des observations de la Cour <les Comptes: page B (session actuelle): 

(( Dans son rapport <le L111111:ti dernière: paac '.21, la Cour a exposé qu'il con 
}) venait. dans l'intérèt du trésor, d'apporter des modifications aux frais de 
., route des officiers de la marine: fixés par l'arrêté royal du 23 juin 1 B37, 
» comme n'étant plus en harmonie avec les dépenses réelles lorsque les voya 
,, ees onl lieu par chemin de for·. 

,, Cette remarque a été reconnue fondée lors de la discussion du Budget des 
" ,\ ffaires Élraorrèrcs pour Hfü-'s. (Jn honorable membre de la Chambre a été 
» plus loin. Il a formellement exprimé le désir que le tarif des frais de route et 
H de séjour pour lr.s voyaaes hors <lu Hoyau me, tels que ceux d'Anvers à Fies 
» sinr,11e q11i se fonl par les navires du Gouvernement, fût é[;nleme11t revisé . 

" La Cour s'empresse de constater q11e1 depuis lors, un arrêté l'oyat, en date 
,, du ~ septembre dernier, a réduit de moitié les indemnités de route des olh 
" ciers supérieurs tic la mnrine . lorsque le tarif s'effectue par le chemin d,~ 
)) fer. 

,, Tou te fois. en ce qu; concerne le tarif des frais de roule à l'étranger 1 au 
,, cune disposition n'est intervenue jusqu'à cc jour.» 

Voici la réponse du Gomcrncmcnl à la troisième observation : 

" Les frais de voyauc des officiers supérieurs sont <le 2 francs pa1· Jieue par 
,, route ordinaire, cl de 1 fr. par 5 kilomètres sur la voie ferrée. 

,, Le Goutcrncmenl ne payt! point de frais de roule quand les officiers se r-en 
" dent ;1 l'étranger par des bateaux appartenant à l'État; il a été: jusqu'ici, fait 
» exception à l'éaanl des deux voy,1Bes annuels que les commissaires perma 
» nents doivent faire .i Ftessingue , cl cc à raison des frais extraordinaires aux 
> quels ils soul astreints. 

,. La dépense cfi'ccluéc <le ce chef est insiguifiantu et ue s'élève pas i1 ~O;) 
,, francs. ,, · 
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La section centrale trouve que, quand l'État fournît les moyens de transport, 
les fonclionuaircs n'ont aucun droit à recevoir des frais de route, mais seulement 
une indemnité de séjour. lorsqu'ils séjournent hors de leur résidence officielle; 
d'accord avec la Cour des Comptes, elle appelle de nouveau l'attention tic 
l\J. le !\linistre des Affaires I11ranw'?res sur cc point. 

La note nominative des frais de roule cl de séjour qui nous a été comrnuni 
quée pa1· le {;ou,·erncruenl sera déposée sur le bureau ; il en est de même du 
tableau indiquant les frais payés pour le matériel tics commissariats maritimes. 

L'article 4ï est adopté par fa section evutrale. 

ART. -~8. - Construction d'un bateau=pilote . fr. 80,000 

Toutes les sections out réservé leurs votes, en attendant des explications ulté 
rieures. 

La section centrale a demandé si lïntculion du Gou\'crncmcnL est de con 
struire un bateau à hélice, quelle sera la consouunation de la houille 1 quel ser 
vice spécial fera le navire cl sur quel crédit on paycl'a le charbon P 

La réponse du Gou·ierncmcul est co111t11c il suit : 

(( Le BuJuct <le 1n:);) 11'a CIi Cil HIC que la construction <lu b.ueau à hélice, 
)> lequel ne sera terminé que vers la Iiu <le l'année cl u'ernployera , par eonsé 
,, qucnt , point <le houille pc11Ùa11L cet exercice. 

H La cousounuation ordiuuire c~t <le --4 à ;j kilorrranimcs par heure de clt:iuffc 
>• cl force <le chenil ; soit par heure, pour .:.!O à 2::, chcvaux , 100 kilol)ra111mes. 

)> On ne peul <léic1111i11cr à l'uvaucc la cousorumation lot.de <h111r: année. Il 
,, faut prendre uuc t110)'C1111c approxunalive. 

» Eu supposuut que le bateau chauffe un jour sur ci11<1, p<'.11Ùanl douze 
» heures. cc qui est excessif cl dép.asse toute prévision 1 cela ferait 3G fois 
>, :.:H heures ou UG-i heures <le chaulfo à ~> kilo{jramnl<'s par cheval = 1i,:~·20 
>• kilourm11111cs X 20 chevaux = en chiffre.s ronds, BG1000 kilnt;ra111111es <111i 1 

» à 30 francs, coûteront 2,;:;B0 francs. 
n li est i.l remarquer qu'.1u lieu de prendre le charbon ;1 Fl,·s,,i11n11c. où il 

n serait fort cher, le bateau :;'appruyj;;io1rncra soit ù Osl<!11<Je, soit ù Douvre-, , 
" à des prix réduits , 

1, Le service du bateau à hélice se fera dans la 1\la11cl1e. L'exposé remis à la 
>, section pour ju:.li/ier L1 nécessité <le celle construction 1 donne à cet éua, d 
)) lOU:, les reuseiguerncurs possibles. » 

Au sein de la section ccntrale , i\l. le \linislrc des Affaires Étrangères .i encore 
donné d'autres explicarions ; elles ont élé satisfaisantes cl de nature ,i p1:1mcllrc 
de proposer ù la Chambre le vote du clsiffrc pétitiouné par le GouYernenwnl. 

La section centrale espère que le crédit de B0,000 francs sera s11Hisa11l; elle 
recommande au Couverucment de f.iire celle construction avec Ioule l'écono 
mie possible; il reste entendu que celle somme est destinée uniquement ."1 la 
construction d'un bateau-pilote. 
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CHAPITRE IX. 

Ar,T. 49. - Fraù de perception des droits de chancellerie. Per- 
sonnel . fr. 

Toutes les sections adoptent, sauf la troisième qui rejette le crédit, par six 
voix el Lille abstention. 

La section centrale s'est adressée au Gouvernement pour avoir quelques ex 
plications sur l'utilité d'avoir une chancellerie rétribuée à Paris. 

~t. le Ministre a répondu : 

Cl La présence <l'un chancelier à la légation <le Paris est indispensable, Il 
1> se rail hors <le propos de confier des fonctions de comptabilité. eutraluant uu 
>> maniement de fonds considérable, exigeant beaucoup d'écritures cl d'assi 
>> duité , ù un employé qui n'aurait pas de connaissances spéciales et qui ne 
,. serait point rétribué. 

» Le recettes eu rn;;3 se sont élevées à 

)) 1° fr. 3,:rno 
)) :20 )) () 1 :{ 
11 3° l, :2ï ,too 

fr. 31.313 

1> pour lérralisation <le 5~0 actes notariés; 
» pour l{·aali~ation de 171 actes <le l'état civil; 
» pour visa de !5~;i19 passe-ports. 

" Receuc totale. 

Eu présence de ces faits, il est clairement prouvé qu'un chancelier rétribué 
est indispensable à notre légation à Paris, el la section centrale admet le chiffre 
demandé par le Goul'ernemcnt. 

En résumé, la section centrale, à l'unanimité de ses membres, propose à la 
Chambre l'adoption du Budget, se maniant à fr. 2,-400,88.2 67 c'. 

Le Rapporteur, 

JEAN VAN ISI:G.IIEitl. 

Le Président, 

V1
• ''ILA 111 XIIII. 
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ANNEXE. · 
--♦i.---- 

On s'occupera d'abord de I'art. 47. Il est ainsi conçu : 

<1 En cas <le charriage de {}laces, le droit J,) pi lot age ser.i double. 
» Il est bien entendu que charriage de elac1~s sir,·nifle, non pas l'existence de 

i> quelques glaçons flottnnts , mais d'une q11anlilé de 13lar.1~, a-;se1. considérable 
>, pour que la marche des navires en soit seusiblemeut e nl ravée cl lp1'il e11 ré 
)> suite quelque danrrer pour ln course du pilotage. 

» L'appréciation des cas dont il s'ar;it au présent article, est laissée i1 larbi 
» ll'ai3·e de I'adminisuation du pilota3·e auquel appartient le pilote. >> 

Aucun navire n'a encore été soumis au double droit de pilotage en cas de 
glaces, parce que l'inspecteur Ju pilotau<i <l'A1ners, seul ju{j'e compétent aux 
termes de l'article préciié , n'a pas cru devoir en faire l'applieatio11. 

Pour cc qui concerne l'art. 36, aucun n,I\ ire 11·a jusqu'ici payé les fr. G3 SO c• 
plus le demi droit de piloLace en sus <lu droit ordinaire. 

En voici les motifs : 
Lorsque le pilotage hollandais existait seul à lcmbouchure Je l'Escaut: el. cet 

état de choses s'est continué jusqu'en lB-12, les navires ne trouvaient pl'esquc 
jamais les bateaux-pilotes au delà <le la dernière bouée. 

Il y avait à celle époque des plaintes nombreuses contre le pilotaG'e, et rnoycu 
nant un dro il supplémentaire 1 les capitaines eussent t.:Lé forl heureux d'obtenir 
un pilule dans la ~,lauche. 

Celle rémunération extraordinaire fixée i:ar l'art. 36 élt1Îl un enco111·ag-i~111t!11L 

pour co uvrjr les dépenses d'un service spécial lllle le Guuverucment uéerlauduis 
paraissait disposé ù oq;a11iscr dans la Mauche. 

Ces prévisions ne se réalisèrent pas; mais, <lès l'établissemeut de la station 
belge à Hcssiuguc , Cil lH-1~, Lous l1:s usat,;es furent iutvrvertis : auparavant les 
navires marchands cherchaient les bateaux-pilotes, el <lès cc jour ce furent le-; 
bateaux-pilotes qui mirent tout en œuvre pour découvrir les premiers les bâti 
meuts en destination d'Anvers. 

La concurrence étendit le cercle qui limitait les stations près de I Escaut: 011 
s'avança d'aboril dans l,t ruer du Nord) puis enliu dans la t\lanche. 

Les pi!utes présenteut leurs services d.rus la ~Janche, il C:,l vrai , ruais le.~ 
capitaines ne les acceptent qu'à la corulitiou de voir seulement commencer l'en 
trée en fonctions du pilote, quand on arrive eu vue de la dernière bouée. 

Le capitaine n'engaue doue point le pilote pour ètrc conduit par lui de la 
1\;anche à Flessi11uue) conune l'exise l'art. 3ô 1 § 3 ',cl, pa1· conséqueut , il 11'csl 
pas soumis ù la taxe supplérueuluire de fr. ü3 JJ es plus le demi droit. 

Le pilotase hollaudai» suit exactement la même marche que le pilo1au-e bclg-i·:. 
li a compris que l'eiubarqueuieut du pilote daus la i\lanche n'était qu·1111e sorte 
<le complaisance du capitaine 1 cl qu'il était impossible d'appliquer le troisième 
pan1gr.iplie de L1rl. 36 1 sans faire conûer iillrnédialcmenl tous les navires ù l'ad 
minis! rat ion concurrente. 
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En résumé, les capitaines ont leurs pilotes beaucoup plutôt, peuvent s'aider de 
leurs conseils et sont certains d'entrer dans le fleuve dès que les circonstances le 
permettent. 

C'est donc un avanta3e réel pour la navigation. 
Du reste, le projet de loi dont parle l'honorable rapporteur serait insuffisant 

pour modifier l'art. 36 de la convention du 20 mai 1843, qui a été adopté pa1· 
les deux parties contractantes et ne peut être changé que de commun accord. 

Le Gouvernement hollandais l'interprète comme le Gouvernement belge. 


